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Message clé :  

 
Un certain manque de clarté règne encore sur l’objet et l’étendue des considérations 

relatives aux forêts, à l’utilisation des terres et au changement d’affectation des terres dans les 

divers mécanismes des négociations relatives à la Convention-cadre des Nations Unies sur les 

changements climatiques (CCNUCC), dont les multiples nuances conduisent à l'indécision 

dans certains cas, comme l’attestent clairement les approches asymétriques et prudentes 

adoptées lors de la prise en compte des forêts dans les contributions prévues déterminées au 

niveau national (CPDN) des pays. Dans cette optique, voici quelques points clés intéressant 

l’Afrique :  

 

1.  L'inclusion du secteur « Utilisation des terres, changement d'affectation des terres 

et forêts » (UTCATF) dans les contributions prévues déterminées au niveau 

national pourrait éventuellement offrir aux pays la possibilité d’entreprendre des 

activités susceptibles de contribuer aux efforts de réduction des émissions de gaz 

à effet de serre (GES) qui sont fournis dans le monde entier.  

 

2. La REDD+ dispose actuellement d'un mécanisme autonome dans le cadre de la 

CCNUCC et des progrès notables ont été réalisés dans les négociations, lesquelles 

reposent sur une base scientifique solide. L’intégration de certains de ses éléments 

dans les CPDN risque de porter atteinte aux principes fondamentaux qui la 

régissent en tant que mécanisme visant à récompenser les pays qui conservent 

leurs forêts.  

 

3.  Il ressort de l’examen des CPDN soumises que nombre de pays africains sont 

disposés à produire des contributions dans les secteurs de la foresterie, de la 

REDD+ et de l’UTCATF s’il existe suffisamment de moyens de mise en œuvre 

(finances, renforcement des capacités et transfert de technologie).  

 

4.  Au cas où il faudrait inclure les activités relatives à la REDD+ et à l’UTCATF 

dans les CPDN, il serait impératif d’élaborer des politiques et des programmes 
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peu coûteux et autonomes comportant des avantages du point de vue de 

l'adaptation et de l'atténuation ou susceptibles de créer ces avantages, tels que le 

reboisement de la ceinture de la gomme au Soudan et le système de plantation 

taungya appliqué au Ghana, en République centrafricaine et au Burkina Faso. 

 

I. Contexte  
 

Les Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 

(CCNUCC) devraient adopter un nouvel accord juridiquement contraignant en décembre 2015 

à la Conférence de Paris sur le climat (COP 21). Cet accord sera mis en œuvre à compter 

de 2020 après l’expiration du Protocole de Kyoto. À la COP 19 tenue à Varsovie, les Parties 

avaient été invitées à élaborer et soumettre leurs contributions prévues déterminées au niveau 

national (CPDN) au plus tard en octobre 2015. À Paris, la qualité et le nombre des CPDN 

soumises par les Parties pourraient jouer un rôle déterminant dans la conclusion d’un accord 

mondial ambitieux sur le climat bénéficiant en particulier de l’adhésion et de l’engagement de 

toutes les économies développées ou émergentes qui sont également de grands pollueurs et 

émetteurs de gaz à effet de serre.  

 

En ce qui concerne les émissions mondiales de gaz à effet de serre, la majorité des pays 

africains sont de longue date de très faibles émetteurs, même lorsqu’on considère les émissions 

résultant de l’agriculture, de la déforestation, de la dégradation des forêts et d’autres utilisations 

des terres. Les émissions liées à la déforestation, à la dégradation des forêts et à d’autres 

utilisations des terres représentent 15 à 20 % des émissions totales de gaz à effet de serre au 

niveau mondial. La solution requise pour réduire ce pourcentage passe inéluctablement par 

l’Afrique, le continent pouvant intensifier le piégeage du carbone dans les forêts et stabiliser et 

diminuer les émissions provenant des forêts et de l’utilisation des terres. À ce jour, au moins 

24 pays africains participent au mécanisme mondial de réduction des émissions dues à la 

déforestation et à la dégradation des forêts qui consiste à assurer la conservation de celles-ci, 

leur gestion durable et l’amélioration des puits de carbone forestiers (REDD+). La REDD+ est 

un mécanisme volontaire visant à rémunérer les pays en développement pour la préservation de 

leurs forêts.  

 

Dans le cadre des CPDN, les activités de REDD+ peuvent être envisagées comme une 

composante du secteur « Utilisation des terres, changement d’affectation des terres et forêts » 

(UTCATF). La REDD+ peut également chevaucher le secteur énergétique traditionnel qui porte 

principalement sur le bois de chauffage et le charbon (voir l’encadré 1). Au moment où les pays 

élaborent et mettent en œuvre leurs CPDN, une question cruciale qui se pose est de définir la 

mesure dans laquelle les activités de REDD+ doivent être intégrées dans les contributions 

déterminées au niveau national. Un des points communs existant entre la REDD+ et les CPDN 

est le fait qu’ils aient tous pour but de contribuer à l'atténuation des changements climatiques 

et que les activités forestières occupent une place de premier plan dans les deux cas. Il existe 

cependant des différences, comme le montre le tableau 1. Afin de mieux comprendre ce qui 

relie la foresterie, la REDD+ et les CPDN, nous nous appuierons sur certaines CPDN soumises 

par les pays pour mettre en lumière les tendances actuelles. 
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Encadré 1 

L’UTCATF et la REDD+ dans le cadre des CPDN  

 

L’utilisation des terres, le changement d’affectation des terres et la foresterie (UTCATF), 

communément appelés « secteur des terres » par les Parties, comprennent généralement, mais 

sans s’y limiter, les activités suivantes :  

(i) boisement, reboisement ; (ii) déforestation ; (iii) gestion des forêts ; (iv) gestion des terres 

cultivées ; (v) gestion des pâturages ; (vi) ou comptabilisation équivalente basée sur l’utilisation 

des terres conformément aux catégories prévues par la CCNUCC ; (vii) autres catégories. Il est 

dès lors manifeste que l’UTCATF prend en compte trois des cinq activités de REDD+ 

(boisement/reboisement, déforestation et gestion des forêts). La dégradation des forêts et leur 

conservation ne font pas partie des activités d’UTCATF au sens strict. Cette situation peut 

amener les pays qui mènent des activités de REDD+ à douter de l’opportunité d’inclure les 

activités liées à la conservation et à la dégradation des forêts dans leurs CPDN au titre des 

mesures d'atténuation. 

 

Conservation des forêts : Les pays tels que Madagascar, le Gabon et d’autres pays du bassin du 

Congo qui font des efforts considérables en matière de conservation des forêts préfèrent ne pas 

inclure la conservation dans leurs activités d’UTCATF. Si les activités de conservation, en 

particulier dans les parcs et les zones protégées, assurent sans doute des niveaux de stock de 

carbone stables dans la majorité des cas, l’UTCATF sert habituellement à mesurer les variations 

des stocks de carbone (CO2) en estimant les émissions et les absorptions pour une catégorie 

d’utilisation des terres donnée. De plus, l’UTCATF prend en considération le changement 

d’affectation des terres d’une utilisation à l’autre, ce qui n’est pas le cas de la conservation des 

forêts.  

 

Dégradation des forêts : L’extraction du bois des forêts en vue de l’utiliser comme charbon ou 

bois de chauffage pour produire de l'énergie est une des principales causes de la dégradation 

des forêts dans nombre de pays africains. Si la dégradation est incluse dans la REDD+, elle 

n’est pas clairement considérée comme une des composantes de l’UTCATF. Ce manque de 

précision concernant l’UTCATF peut conduire les pays à envisager la possibilité de déclarer 

les émissions de GES liées à la dégradation des forêts induite par la consommation du charbon 

et du bois de chauffage dans le cadre du secteur de l’énergie. En fin de compte, les pays sont 

censés éviter les doubles comptages en choisissant d’affecter la dégradation due à la 

consommation du charbon et du bois de chauffage au secteur de l’UTCATF (autres catégories) 

ou à celui de l'énergie. Avec ces options, la dégradation relevant de la REDD+ sera prise en 

compte lors du processus d’élaboration des CPDN. 
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Tableau 1 

Différences fondamentales entre le mécanisme de la REDD+ et les CPDN  
 

Sujet REDD+ CPDN 

Lancement 

officiel 

2005 2013 

Idée et 

objectif 

principaux 

Conserver les forêts et les arbres 

pour atténuer les changements 

climatiques 

Soumettre des plans nationaux visant 

à réduire les émissions de GES et la 

vulnérabilité au climat  

Pays 
Pays forestiers en développement 

de la zone tropicale  

Pays Parties à la CCNUCC et au 

Protocole de Kyoto 

Attentes 

Versements à effectuer aux pays 

menant des activités de REDD+ 

sur la base de leurs résultats 

vérifiés  

Mise en œuvre des plans nationaux 

visant à réduire les émissions de 

GES et la vulnérabilité au climat 

Approche 

Approche descendante 

déterminée au niveau 

international  

Approche ascendante déterminée au 

niveau national 

Objet et 

champ 

d’application 

Réduction de la déforestation et 

de la dégradation, gestion durable 

des forêts, conservation, 

reboisement/boisement 

Mesures d’atténuation et 

d’adaptation diverses et adaptées au 

contexte 

Méthode 

Définie et approuvée au niveau 

international ; par ex., le Cadre de 

Varsovie pour la REDD+ 

Évolutive et en cours d’élaboration 

 

II. Aperçu des activités relatives aux forêts, à la REDD+ et à l’UTCATF 

exposées dans les CPDN soumises 
 

Au moment de l'élaboration du présent document, nous avons analysé toutes les CPDN 

déjà soumises au secrétariat de la CCNUCC. Ces CPDN provenaient de 45 pays1 : Gabon, 

Maroc, Éthiopie, Canada, États-Unis d’Amérique, Norvège, Russie, Lettonie et Union 

européenne, Suisse, Andorre, Liechtenstein, Chine, Nouvelle-Zélande, Serbie, Islande, 

République de Corée, Singapour et Mexique. La figure 1 met en lumière l’importance accordée 

aux activités forestières et aux activités liées à la foresterie dans ces CPDN alors que le tableau 2 

fournit une liste des propositions clés faites par les Parties dans leurs communications et 

présente les contributions et avis relatifs aux secteurs de l’UTCATF et de la REDD+. Nous 

indiquons les points clés communs aux différentes communications afin de mettre en évidence 

le rôle des forêts, de la REDD+ et de l’UTCATF dans les CPDN. Ces points sont les suivants :  

 

Les forêts et la foresterie sont omis par de nombreux pays développés. Les forêts2 

sont étroitement liées au secteur de l’UTCATF qui, jusqu'ici, n’a pas été clairement évoqué 

dans les CPDN de la majorité des pays développés. Il ressort de la figure 1 que les pays 

développés accordent la plus faible importance aux forêts et à la foresterie dans leurs CPDN 

alors que les pays en développement y accordent la plus haute importance. 

                                                           
1 Communications des Parties à la CCNUCC : 

http://www4.unfccc.int/Submissions/INDC/Submission%20Pages/submissions.aspx. 
2 Mots utilisés pour faire des recherches sur les forêts : forest, forestry, reforestation, afforestation, rehabilitation, 

forêt, forestier, foresterie, ecosystem, mangrove, biodiversity, wood, timber, protected area, parks, conservation 

(conservation de la nature, des écosystèmes, de la biodiversité et de l’habitat et non pas celle de l'énergie). 

http://www4.unfccc.int/Submissions/INDC/Submission%20Pages/submissions.aspx
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Figure 1 

Importance accordée aux forêts dans les CPDN soumis 

 
 

 

 
La question de la réduction des émissions de GES émanant du secteur des terres 

(UTCATF) et des forêts n’est pas abordée. Des 45 pays étudiés, environ 34, en majorité des 

pays développés, ont exclu tout engagement et toute contribution dans le secteur des terres ou 

de l’UTCATF. Les motifs invoqués sont liés aux problèmes suivants :  

 

•  Non-clarté de la méthode au niveau international (Islande) ; 

 

•  Absence d’un système de communication d’informations axé uniquement sur les 

variations nettes des émissions de GES dans le secteur des terrains 

forestiers (Suisse) ;  

 

•  Nécessité d’un cadre commun régissant la comptabilisation du secteur des terres 

(Norvège) et élaboration en cours du cadre législatif de l’UE pour le climat et 

l'énergie à l’horizon 2030 (UE). 

 

De nombreux pays (développés) comptent donc présenter leur contribution au secteur 

de l’UTCATF ultérieurement.  

 

L’approche axée sur la production sera utilisée pour comptabiliser les émissions 

de GES résultant des produits ligneux récoltés. Si de nombreux pays développés ne se sont 

pas engagés à contribuer au secteur de l’UTCATF ni n’ont prévu d’y contribuer dans l’attente 

de nouveaux éclaircissements sur les méthodes et les politiques, quelques-uns, à savoir les 

États-Unis d’Amérique, le Canada et la Nouvelle-Zélande, ont retenu « l'approche axée sur la 

production » définie dans les Lignes directrices 2006 du GIEC pour les inventaires nationaux 

de gaz à effet de serre et ses Méthodes supplémentaires révisées et pratiques recommandées 

découlant du Protocole de Kyoto (2013) (Supplément Protocole de Kyoto) comme leurs règles 

comptables pour les produits ligneux récoltés sur différentes affectations des terres. Les lignes 

États-Unis 

Canada 

Rép. de Corée 

Liechtenstein 

Islande 

Andorre 

Norvège 

UE 

Russie 

Nouvelle-

Zélande 

Serbie 

Singapour 

Suisse 

Chine 

Mexique 

Éthiopie 

Maroc 

Gabon 

Fréquence de l’évocation des forêts dans 

les CPDN 
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directrices du GIEC aident les pays à évaluer leurs émissions annuelles de CO2 et leur 

absorption annuelle des produits ligneux récoltés issues de l'agriculture, de la foresterie et des 

autres affectations des terres (AFOLU) et à établir les rapports y afférents.  

 

Le niveau de contribution dépend des moyens supplémentaires de mise en œuvre 

fournis (« approche de la conditionnalité »). Dans le cadre des CPDN, l’« approche de la 

conditionnalité » est couramment utilisée par les pays en développement ou émergents comme 

le Maroc, l'Éthiopie et la Chine. Ces pays mettent déjà en place des politiques et des 

programmes visant à lutter contre les changements climatiques. Ils sont prêts à faire encore plus 

s’ils reçoivent des moyens supplémentaires de mise en œuvre liés au renforcement des capacités, 

au transfert de technologie et aux ressources financières. Les moyens de mise en œuvre 

pourraient provenir de diverses sources publiques, privées, bilatérales et multilatérales, 

notamment du Fonds vert pour le climat de la CCNUCC.  

 

Les activités de REDD + et d’UTCATF ne sont pas clairement liées aux objectifs 

de réduction des émissions. Le Gabon est un pays fortement boisé possédant environ 88 % de 

couverture forestière qui ne contribue actuellement pas beaucoup aux émissions issues du 

secteur de l’UTCATF. De plus, son couvert forestier élevé conjugué à un taux de déforestation 

très faible n'a jusqu'à présent pas permis à son gouvernement d’obtenir des incitations dans le 

cadre d’accords bilatéraux ou du mécanisme de REDD +. Le Gabon semble suivre une 

trajectoire de développement à faible émission de carbone et n'est donc pas prêt à hypothéquer 

toute sa forêt au seul profit du système climatique mondial. Cependant, beaucoup a été fait et 

la dynamique se poursuit. Avec un code forestier national en place depuis 2001, 13 parcs 

nationaux créés et une planification nationale de l'utilisation des terres en cours, le Gabon 

entend créer dans le cadre de sa vision de développement à faible émission de carbone un fonds 

national de développement durable (équivalent du fonds national pour le climat) en vue de 

canaliser les ressources financières de l’État, du secteur privé, des donateurs et des initiatives 

et mécanismes internationaux. Il entend aussi établir un marché national d’échange des droits 

d’émission des GES comme aux États-Unis, en Chine et dans d'autres pays.  

 

La création de synergies entre l'adaptation et l'atténuation est favorisée par des 

services écosystémiques forestiers. Certains pays considèrent la gestion des forêts comme un 

point d'entrée permettant d’assurer des services écosystémiques qui contribuent directement ou 

indirectement à la réalisation des résultats escomptés en matière d'adaptation et d'atténuation. 

L'Éthiopie et la Chine, par exemple, s’emploient à protéger leurs forêts existantes, à conserver 

leurs ressources naturelles et à réhabiliter leurs terres forestières dégradées afin d’intensifier le 

piégeage du carbone, promouvoir les activités économiques forestières, conserver l'eau et le sol 

et réduire la vulnérabilité à la désertification. Singapour entend se lancer dans la foresterie 

urbaine extensive en plantant des arbres afin de conserver la biodiversité tout en séquestrant 

indirectement le dioxyde de carbone. Le Mexique et le Maroc envisagent particulièrement de 

mettre en place des mesures d'adaptation axées sur les écosystèmes afin d'assurer la prestation 

de divers services écosystémiques, notamment la conservation de la biodiversité, la 

séquestration du carbone, la formation des sols et l'amélioration des régimes hydrologiques. De 

plus, le Mexique prévoit d'atteindre un taux net de déboisement nul d'ici 2030. 

 

La foresterie est une des stratégies clés pour renforcer les puits de carbone et 

contribuer à la réduction des émissions. La foresterie et les activités de REDD + telles que 

la réduction du déboisement et de la dégradation des forêts, le reboisement, le boisement, la 

gestion durable des forêts et la conservation des forêts sont citées par de nombreux pays comme 

des mesures visant à réduire ou à stabiliser les émissions. Par exemple, environ 80 % du 

potentiel de réduction des émissions de l'Éthiopie se situe dans les secteurs agricole et forestier, 
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le pays évaluant à 130 Mt éq CO2 la réduction des émissions qu’il compte tirer des activités 

forestières. Le Maroc prévoit de boiser environ 200 000 ha de terres dégradées, tandis que la 

Chine entend procéder au reboisement et au boisement afin de faire passer son stock de terrain 

forestier à environ 4,5 milliards de mètres cubes d'ici 2030. Environ 70 % des forêts boréales 

étant situées en Russie, la gestion durable des forêts constitue un des éléments essentiels de la 

politique russe de réduction des émissions de GES. 

 

Tableau 2 

Principales propositions et tendances liées à la REDD+ et à l’UTCATF dans les CPDN  
 

Propositions et tendances Parties 

Le secteur de l’UTCATF et la réduction des émissions 

liées au déboisement ne sont pas abordés explicitement  

Suisse, Norvège, 

Liechtenstein, Andorre, 

Islande, UE, Corée, Serbie 

Les lignes directrices existantes du GIEC peuvent être 

utilisées pour comptabiliser les émissions résultant des 

produits ligneux récoltés dans le secteur de l’UTCATF 

États-Unis, Canada, 

Nouvelle-Zélande 

Le niveau de contribution dans le secteur de l’UTCATF 

dépend des moyens de mise en œuvre fournis 
Maroc, Éthiopie, Chine 

Les activités de REDD+ et d’UTCATF ne sont pas 

clairement liées aux objectifs de réduction des 

émissions  

Gabon 

La création de synergies entre l'adaptation et 

l'atténuation est favorisée par des services 

écosystémiques forestiers 

Mexique, Maroc, Éthiopie, 

Chine, Singapour 

La foresterie est une des stratégies clés pour renforcer 

les puits de carbone et contribuer à la réduction des 

émissions  

 

Maroc, Éthiopie, Chine, 

Singapour, Russie 

 

III. Perspectives pour l’Afrique 
 

La REDD + et l’UTCATF couvrent des secteurs de développement très importants dans 

les pays africains. Il est donc nécessaire que les gouvernements africains en général et leurs 

représentants au sein de la CCNUCC en particulier saisissent les conséquences qui en découlent 

pour leurs CPDN dans le secteur de l’UTCATF et les possibilités qui s’offrent à eux à cet égard. 

Il importe de noter qu’au niveau national les gouvernements considèrent les forêts comme un 

secteur de développement, alors que dans le cadre des CPDN l'UTCATF constitue un secteur 

de déclaration des émissions de GES. Dans les CPDN, les forêts représentent une des 

nombreuses catégories relevant du secteur de l’UTCATF prévues pour déclarer les émissions 

de GES. Malgré cette différence de classification des forêts, l’intérêt du monde entier 

commande fortement de réduire les émissions provenant des activités relatives aux forêts, à la 

REDD + et à l’UTCATF. Il ressort de nos constatations que les contributions et les avis 

concernant les activités du secteur de l’UTCATF qui figurent dans les CPDN soumises sont 

très différents et envoient parfois des messages contradictoires. Sur la base de notre analyse des 

CPDN retenues, nous tentons d'indiquer les perspectives d’avenir des activités relatives aux 

forêts, à la REDD + et l’UTCATF dans le cadre d'un nouveau régime climatique mondial : 

 

a) La majorité des pays développés utiliseront à un moment ou à un autre leurs 

propres ressources pour faire des contributions dans leur secteur de l’UTCATF. De nombreux 

pays africains en ont la volonté, mais ne disposent sans doute pas des ressources financières et, 
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dans certains cas, des technologies et capacités requises pour contribuer autant qu’ils le 

souhaitent. Il ressort des actions climatiques en cours que nombre de pays africains sont déjà 

en train de mettre en place des politiques, lois, stratégies et programmes d'atténuation et 

d'adaptation et sont disposés à faire plus s’ils possèdent les ressources requises. Au cours de 

l'élaboration de leurs CPDN, les pays africains devront sérieusement réfléchir sur ce qu’ils 

peuvent accomplir seuls, à l’aide de leurs propres ressources. Ils devront également indiquer ce 

qu’il leur serait possible de réaliser en cas d’obtention de moyens supplémentaires de mise en 

œuvre (« approche de la conditionnalité » déjà utilisée par le Maroc et l'Éthiopie dans leurs 

CPDN). 

 

b) Les pays africains qui ne se sentent pas suffisamment prêts et ont besoin 

d’informations supplémentaires sur les politiques à mener et les aspects techniques de la 

question avant de déclarer leurs contributions dans le secteur de l’UTCATF pourront le faire 

ultérieurement. Il est très probable que de nombreux autres pays soumettront une version 

révisée de leurs CPDN initiales, notamment sur les secteurs de la REDD+ et de l’UTCATF. De 

nombreux faits portent à croire que des CPDN révisées seront soumises par plusieurs parties 

qui ont besoin d’éclaircissements et de précisions supplémentaires dans le secteur de 

l’UTCATF. Certaines déclarations faites dans les CPDN soumises en sont la preuve :  
 

République de Corée : « Le secteur de l’UTCATF sera abordé à un stade ultérieur » ;  

 

UE : « ...une stratégie sera mise en place dès que les conditions techniques le 

permettront et en tout état de cause avant 2020, sur la manière d'intégrer l'utilisation des terres, 

le changement d'affectation des terres et la foresterie (UTCATF) dans le cadre 2030 pour 

l'atténuation des émissions de gaz à effet de serre » ;  

 

Russie : « En 2012, le PIB de la Fédération de Russie était en hausse de 172,9 % 

comparé à celui de 2000 alors que les émissions de gaz à effet de serre (excluant l’utilisation 

des terres, le changement d’affectation des terres et la foresterie)... » ; 

 

Suisse : « L'année de référence n’inclut pas les émissions et absorptions relatives aux 

terres forestières car seules les variations nettes d'émissions sont comptabilisées pour ce 

secteur ».  

 

a) L’adaptation demeure la priorité pour la majorité des pays africains et leurs CPDN 

devraient donc également le faire ressortir. Au départ, le discours de la CCNUCC sur les CPDN 

était largement perçu, élaboré et compris comme étant axé sur l'atténuation, n’accordant que 

peu ou pas d’attention à l’adaptation tant au niveau du contenu des CPDN qu’à celui du 

processus d'élaboration. Il n’est donc pas surprenant de constater que les communications des 

pays développés sont presque uniquement consacrées aux mesures d'atténuation. S’agissant de 

l’Afrique, il devrait incomber aux personnes chargées de la supervision du processus 

d'élaboration des CPDN d’assurer l’adoption d’une approche, non pas équilibrée, mais 

fortement axée sur l’adaptation. Certains pays en développement optent pour une méthode 

d’adaptation écosystémique dans le but d’obtenir des résultats en matière d’adaptation et 

d'atténuation.  

 

b) Il reste encore à déterminer au niveau international si des fonds provenant de 

sources bilatérales et multilatérales ainsi que des Fonds verts pour le climat doivent être 

octroyés aux pays en développement pour les soutenir dans la mise en œuvre de leurs CPDN. 

Les pays africains devraient donc faire preuve de prudence dans l’analyse des avantages et des 

inconvénients qu’il y a à énoncer des contributions très ambitieuses en matière de REDD+ dans 
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leurs CPDN. Comme ils ne disposent pas des ressources financières nécessaires pour mener 

tout seuls les activités relatives à la REDD+, ils doivent solliciter un soutien conditionnel dès 

lors que leurs contributions prévues sont ambitieuses. De plus, les décideurs doivent toujours 

garder à l’esprit qu’une forte inclusion de la REDD+ dans les CPDN pourrait compromettre et 

contredire l'idée très fondamentale de rémunérer des pays pour la préservation de leurs forêts 

(REDD+) par des paiements axés sur les résultats provenant des marchés ou de sources de 

financement extérieures aux marchés.  

 

c) Une option financièrement avantageuse pour les pays africains serait de retenir 

des activités relatives à la foresterie, à la REDD+ et à l’UTCATF qui sont autonomes et peuvent 

être menées sans recours à des moyens d’exécution externes. Ces activités constitueront la 

contribution initiale des pays africains dans leurs CPDN. Des exemples de telles activités 

existent dans diverses parties de l’Afrique. Dans la région du Sahel, de nombreuses terres 

(forestières) dégradées sont en cours de réhabilitation et de restauration à l’aide de la 

régénération naturelle assistée par les agriculteurs. Cette pratique est aussi très courante dans 

les prairies-parcs agroforestiers consacrés au Vitellaria paradoxia (beurre de karité) et à 

l’Acacial Sénégal (gomme arabique). En Afrique de l’Ouest, en Afrique centrale et en Afrique 

de l’Est, la culture agroforestière du cacaoyer et du caféier est communément pratiquée par de 

nombreux agriculteurs. Toutes ces pratiques génèrent des revenus pour les agriculteurs tout en 

restaurant et entretenant les écosystèmes et en procurant d’énormes avantages en matière de 

piégeage du carbone. 
 

Les forêts sont au cœur de la REDD+ et de l’UTCATF (Photo: Kalame Fobissie)  
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Participation des parties prenantes à l’atelier national de validation des CPDN au Liberia 

(Photo : Kalame Fobissie)  
 

 
 

Atelier national de validation des CPDN au Liberia (Photo : Kalame Fobissie)  
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Atelier national de validation des CPDN au Cameroun (Photo : Kalame Fobissie) 
 

 
 

 

 
 

 

 

Avec l’appui de : 
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À propos de ClimDev-Afrique  

Le Programme ClimDev-Afrique est une initiative de la Commission de l’Union africaine (CUA), de la Commission 

économique pour l’Afrique (CEA) et de la Banque africaine de développement (BAD). Il a reçu son mandat au plus haut 

niveau des dirigeants africains (Conférence des chefs d’État et de gouvernement de l’Union africaine) et a été mis en place 

en vue d’offrir une base solide à la réponse de l’Afrique aux changements climatiques. Il travaille en étroite collaboration 

avec d’autres institutions et partenaires africains et non africains spécialisés dans le climat et le développement. 

Contact pour de plus amples renseignements 

Centre africain pour les politiques climatiques 

Commission économique pour l’Afrique (CEA) 

Menelik II Road, Boîte postale 3001 

Addis-Abeba (Éthiopie) 

Téléphone : +251 11 551 7200 

Télécopieur : +251 11 551 0350  

info@climdev-africa.org  

www.climdev-africa.org  
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